
Inscription Scolaire 2025-2026

Rendez-vous à partir du 10 Mars 2025

Modalités d'inscription dans une des écoles publiques gérées par le SIVS 
du Pays de Cadours (Ecoles Publiques de Brignemont, de Cadours et de 
Cox):

Votre enfant rentre en Petite Section ou vous êtes nouveaux arrivants: rendez-vous au 
service administratif du SIVS du Pays de Cadours, situé à la Mairie de Cadours, munissez-
vous des documents suivants : 

•  Livret de Famille
• Justificatif de Domicile

Le certificat d'inscription scolaire vous sera alors envoyé par mail. 



 



Dérogation d'inscription dans une école publique du SIVS du Pays de 
Cadours  :

Pour une famille qui ne réside pas sur une des communes suivantes :  BRIGNEMONT, 
CABANAC SEGUENVILLE, CADOURS, CAUBIAC, COX, DRUDAS, LAGRAULET SAINT 
NICOLAS, LAREOLE, LE GRES, PUYSSEGUR, VIGNAUX et qui souhaite scolariser son 
enfant à Brignemont, Cadours ou Cox, le formulaire à renseigner est disponible au lien 
ci-après Télécharger le fichier «DEROGATION SCOLAIRE hors residence SIVS version 
2025.pdf» (260.8 Ko)

 

https://www.mairie-cadours.fr/_attachment/inscription-scolaire-article/DEROGATION%20SCOLAIRE%20hors%20residence%20SIVS%20version%202025.pdf?download=true
https://www.mairie-cadours.fr/_attachment/inscription-scolaire-article/DEROGATION%20SCOLAIRE%20hors%20residence%20SIVS%20version%202025.pdf?download=true

